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CONDOHINIUM DJ~;S NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLIill'lENT CONJOINT nO 9 de 1974 

relatif aux statistiques 

l.ES COMMISSAIRES RESIDElJTS DE FRANCJE ET DE SA ~IAJESTE BRITANi~fIQUE 
AUX NOUVELIJES HEBRIDES, 

VU - Les dispositions du paragr8phe 2 de 1'article 2 at de l'article 1 
du protoco1e franco-brit3nnique de 1914, 

AHRETENT 

ARTICLE 1.- Dans ce reglement~ a moins que Ie contexte n'exige un autre 
sens 9 on entendra par 

"statistique" : toute information concernant 1'un des points 
enumercs a l l annexe A du present reglement, 

"bure8u" 1e bure8u de la Sta-';istique du Condominium de
fini a l'article 2, 

"statistic.ian" g 1e statisticien du Condominium, chef du 
bureau de 18 statistique dont les fonctions sont definies 
a l'article 3, 

"enqueteur" g tout cnqueteur habili te conformement aI' f:i1.'

ticle 57 

Itpersonne" ~ toute personne physique au morale ou groupe
ment de personnes ou de biens, 

"releve" ~ tout c!uestionnaire rempli conformement <:1U present 
reglemento 

ARTICLE 2.- (1)' II est ereG ... ;'~ burenu officiel des Statistiques de 
l'Administration conjointe, dit Bureau do la Statistique 
du Condominium. 

(2) 1e bureau constitue une section autonome du service 
des Fin2:':f)oS e 

ARTICLE 3.- (1) Un statisticien du Condominium, chef du bureau, sera 
dcsigne conjointemcnt par les commissaires-r6sidents, 

Ses fonctions, pouvoirs et obligations sont d~finis par Ie 
present regle~ento 

(2) Le statisticien est directement responsable davant les 
Commissaires-l1esiaents. 

(3) II repond du bon fonctionnement du buro8u de 1a statis
tiqu~. 

(4) II peut~ avec l'autorisation des CommiBs8ires-r~sidents 
deleguer tout au par.tie de ses pouvoirs. 
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ARTICLE 4.- II est cr~~ un cornit~ de la statistique dont la composition 
et Ie fonctionnement seront d~termin~s PQr 8rr~t& conjoint. 

ARTICLE 50- (1) 1e statisticien peut, par ~crit, habiliter touts per
sonne a proc6der aux enquete8 prevues par Ie present re
glement et son annexo A. 

(L~ Tout pouvoir attribue par Ie present reglement a un 
t~.nqueteur I' cst egalement au st8tisticien. 

ARTICLE 6 0 - Sous r(Jserve des dispositions de l'article 1~ ci-apree, Ie 
statisticien peut, conformement DUX directives des commis
s8ires residents, r8ssernbler publier ou divulguer de toute 
autre maniG.!'e les st8tistiques relatives 8UX rubriqu8f3 enu
m~r~es ~ l'annexe A du pr~sent r~glement et peut y ajouter 
ses commentDires. 

ARTICLE 70 -Le statisticien 

a) met en place et gere un systeme integrt: et coordonne les 
statistiques pour les Nouvelles-Hebrides, 

b) conseille les adEinistrations sur les probl~mes statis
tiquc:"'!s lorsque les Commissaires-Residents ou leurs repre
sentants lui en font la demande o 

c) sur 18 demande des Commissaires-Residents ou de leurs 
representnl1ts donne des conseils tecLniqLles statistiques 
DUX autres services ndministratifs et au secteur prive, 

d) fait des recommendations au comit6 de In stntistique sur 
1GS progT8mmes et priorites a etablir. 

ARTICLE 8.- 1e statisticien 8ssumern ou prendr2. toutes dispositions pour 
f::Iire assumer 18 direction du recensement de la population 
des Nouvelles-Hebrides 9 aux opoques determinoes par les 
Commissaires-Hesidents et conformernent 8UX dispositions 
du reglement conjoint N° 20 de 1972. 

ARTICLE 9.- Le statistician pourrn~ dans l'exercice de ses fonctions ~ 

(a) d~terminer les normes, concepts 9 definition~ comp~tences 
methodes~ formulaires~ proc'dures, syst~me de pr{sentation 
des r6sultats? ~ adopter pour l'elaboration de sCries sta
tistiques par Ie bureau de la Statistique ou les services 
de l'administretion condominiale ; 

(b) exiger des 8utres services de l'administration condo
miniale de modifier les procedures, formulaires ou de lui 
donner acces a des'lrchives ou documents de maniere a f8ci
liter l'61aboration de ses stDtistiques o 

(c) Publier tons ouvr8ges essentiellement statistiques. 
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ARTICLE 10 0 - (1) Un enqueteur pourrD au cours d'une ,5tude statistique 
effectuSe dans Ie cndre des dispositions de cette r~glemen
tation prier toute personne tenue au terms du present texte 
~ la fourniture de renseignements n~cess8ires ~ l'61abora
tion de s6ries statistiques 9 de lui communiqueI' dans lee 
formes et dans les d61ais roisonnables par lui prescrits 
des informations de bonne foi et 8U mieux de S2 connaissance. 

(2) Ltenqu~teur pourra demander ces informntions ~ la per
sonne int~reGs6e par 6crit ou verb81ement/ La demande de 
renseignements pr:lr ecrl. t sera expedi6e a In derniere adresse 
connue du destinat2iIe acco~pagn6e d'une notice lui deman
dant de remplir Ie formulaire joint et de Ie retourner dans 
les conditions et d01ais raiaonnables fixes par l'enqueteur. 

(3) Un enqueteur peut9 a toute heure raisonnable et sur 
production de son 2utorisation, procoder a 18 visite de 
tout lieu de tr2v8il et y effectuer les enquetes nGcess8ires 
~ l'~laboration de s6ries statistiques o 

ARTICLE 11.- (1) Les informations concernant une personne obtenu-GSgT8CC 
a cette l0gis18tion ~ 

a) seront strictemont confidentielles et ne devront P3S 8tre 
sciemment eli vu.18'u0es par un enqueteur ~ sauf a un nutre en
queteur at uniqucment pour les besoins du service ; 

b) les 8utorites judiciGires? administrntiv8S au 8utres, 
comites commissions d'efuquete, etc.co ne pourront en RUCUD 
cas en exiger 18 communication 0 II ne ser8 d~rog6 a cette 
regIe qulen C2S de poursuite fondee sur une violation de 
cs r~glement, lorsque les dites informations seront r6vGl~es 
a huis-clos o 

(2) Cependant, Ie statisticien pourra 

a) renvoycr les informations obtenues en vertu de ce regle
ment ~ la personne qui les lui a fournies, 

b) expedier les relev(Js ~ documents au inforrr18tions obtenu8 
dans Ie cadre du ~rJsent r~glement A l'ext~riGur dos Nou
velles-Hebrides pour leur faire subir un traitement infor
rna tique 1 

c) publier au di vulgusr de toute 8utre m~:nlif)re des rensei
gnements relatifs a U7=le personne obtenus : 

(i) - soit dt~utre8 services ou organismos publics, 
(ii) - soit directe8ent de 18 personne int~ressee a condi
tion qu ' el1e ne sty soit pas opposee par Gerit en Ie pr6-
cisant a l'endroit reserv~ ~ cet effet sur Ie releve lorsqu' 
elle Ita rempli ou ~ tout autre moment. 

(3) Ce reglement ne saurait en aucune mnni~re abroger ou 
affecter les regles 0cri tes ou non relAtives ii 18 divLllga
tion des informations 9 preuves au documents officiels secrets 
ou confidentiels o En consequence, toute personne pri6e par 
Ie statisticic:n ou un enqueteur de lui fournir une infor
mation une preuve ou un document, pourra lui opposer un 
refus dans tous les C2S o~ un tel refus pourrait ~g81emont 
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atre oppos~ ~ l'3utorit~ judiciaire. 

ARTICLE 12. - Four sntisfoire a l'2rticle II du present reglement~ tout 
enqueteur s'eng2gero, des qu'il sera habilito, ou secret 
dans les formes prevues a l'annexe B du prGseut re-g18ment. 

AR11ICLE 130- Quiconque 7 hors les cas admis par ce reglement~ divulguG 
sciemment des informations relatives A une personne obtenues 
dans Ie cadre de In pr6sente reglementation, se rendra cou
pable dtune infraction passible d'une amende n'exce,ant pas 
JEN'lt IVlILLE FIITI ou leur contre-vAleur en dollars australiens 
au taux de change officiel et d'une peine d'emprisonnement 
n'excedant pas deux Dns ou de l'uue de ces peines seulement. 

ARTICLE 14.- Toute personne qui 

a) empechern ou fera obstruction a l'exerciee de ses fonc
tions par Ie statisticien ou un enqueteur, ou 

b) refusera au nugligerD : 

- de fournir dans les de18is prescritsg de bonne foi et au 
mieux de ses connaissCtnces, les informations requises 
dans un formu10ire dUPOS8 au expediG chez elle, 

- de repondrc 8. une question ou a une enquete effectue8 
aupres d'elle 

c) fournira sciemment au par n6g1igence de fausses informa
tion dans un relev6, formulaire ou tout autre document au 
au cours dlun entretien effectu~ dans Ie cadre de 18 pr~
sente r~g1ementation, 

d) SDns pouvoirs 011 excuses 1(g8les, detruir8, mutilerr:! ou 
lac~rer8 tout relev6 1 formulaire, ou tout autre document 
contenant des informations recueillies dans Ie cadre de ce 
reglelnent 7 

e) se fer;] passer pour un enqueteur, se rendr3 coupable 
dtune infr2ction p2ssible dlune amende n l exc6dDnt pas 
CINqUAl'FlIE ~lIJ~LE PHIl ou leur contre-valeur e!l doll8.rs aus
traliens 2U taux de chnn3e officiel et dTune peine de pri
son n I exc,id8nt PF.!s six mois ou de I' une de eGS deux peines 
seuleme:nt o 

ARTICLE 150- Aucun privileGe d l eX0cution forcee nlest reconnu au statis
tiqien ou 8UX enqu&teurs~ 

ARTICLE 16.- Le presont r~gleDent conjoint sera enregistre, publi6 E 

communique partout eu b(:;soin serFJ et prendr8 effet a comp
ter du jour de 88 publication au Journal Officiel du Con
dominium. 

Le Commissaire-R~sident 
de la Majest6 Britannique 

aux Nouvelles-H~brides : 

R. \'I.H. DU BOULAY 

F8it a Port-Vila, Ie 25 mars 1974 

Le Commissaire-Hesident 
de France 

aux Nouvelles-B.'brides~ 

R. LANGLOIS 
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- ANN E X E A-

. Le statisticien est Dutoris6 ~ obtenir des personnes? toIles 
que d6finies dans ce regleBent 9 soit verbalement'] soit pDr Gcrit') les 
informations relatives ~ux activit0s industrielles et nux questions 
d6mographiques? economiquGs et soci::'les suivantes 

10 - 3griculture 9 chosse') forets et peche 
2. - mines et carri~res 
30 - industries manufacturi~res 
4. - eau, gaz, 6lectricit6 
5. - construction 
6. - Commerce de groB et d6tRil ; restaurants et hBtels 
7. - transports, entrep8ts et communicatio~s 
8. - finances, assurances, ~gents immobilie±s et agents d'Dffaires 
9" - services publics 9 SOCi2UX et pri vc;s 
10.- populntion~ demographie et mouvements migratoires y compris Ie 

tourisme 
11 0 - maip-d'oeuvre, emploi at ch8mage (y compris s81aires, revenus, 

ep:::lrgne, horaires de trovnil et [!utres condi tions d emploi, COTl-

flits du tr~vQil, accidents ot indccuit0s) 

12.- Sant6 
13 .. - 6ducation 
140- conditions sociQles y compris Ie logement 
150- propri6t6 foncibre 
16.- consomm~tion 81imentaire at nutrition 
170- commerce ext6rieur 
18 0 - prix et loyers 
19,,- revenus et dspenses deG o.gen-tz 6conomiques 
20 0 - bG18nce des poiements 
21 0 - comptablit~ nationnle 
22 0 - toute nutre question dGtsJ'.:'min0e p8r Arret6 Conjoint des deux 

Cornmiss2i:ces-Rosidents 

Note ~ Les 3cti vi tGS inclustrielles nUI~L~rot6es ci-dessus de 1 a 9 Bont 
celles dont la liste figure dans la clDssification industrielle inter
n8tion31e de toutes les activites economiques publiee per les Nations 
Unies clans Ie "Statistical Pnpe:r-s 9 Series Tv1, n° 4, rev o 2 1968" 0 Cette 
publication offre une description plus detaill6e des 8ctivit~s en ques
tion. 
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- ANN E X E B-----------------

Engagement QU secret, conforme a l'article 
12 du reglenent £~~J~!Et relatif auz statistiques 

Je soussign8, 

en qualitG de 

nommci en cette fonction par ou conform6ment au reglement conjoint 
relatif aux statistiques

9 

jure de ne rfv61er volontairement aucun renseignement fourni en ver

tu du r~glement conjoint relatif aux statistiques, sauf exception 
prevue p8r oe reglement" 

Fait a 1e 

Temoin 

Pait a 


